
CHARTE DE L’HOSPITALISATION À DOMICILE
S’engager pour une vision ambitieuse, dynamique et innovante de l’hospitalisation à
domicile. 

INTÉGRER PLEINEMENT LE PATIENT ET SON
ENTOURAGE DANS SA PRISE EN CHARGE SUR
SON LIEU DE VIE
L’établissement d’HAD concilie en permanence
l’organisation et la technicité des soins avec le respect
de la personne, de son intimité, de sa singularité, de ses
préférences et de ses choix, dans un équilibre à définir à
chaque nouvelle prise en charge avec le patient et ses
proches. Il veille, tout en apportant les éléments
nécessaires à la sécurité des soins, à ce que le caractère
intime et privé du domicile, pour le patient et ses proches,
soit pris en considération. Il veille également à ce que les
rythmes des soins soient conciliables avec la vie sociale
du patient et de ses proches. Il respecte la volonté du
patient d’être acteur de ses soins et évalue en
permanence, dans un dialogue régulier, sa capacité et
sa volonté d’implication. Pleinement conscient des
particularités du domicile, à la fois lieu de soins et de vie
du patient et de ses proches, il prend toute précaution
nécessaire pour garantir au patient une pleine
confidentialité des informations le concernant et une
discrétion dans la réalisation des soins, dans une
recherche permanente d’un équilibre pour préserver
l’intégrité du patient. Il crée les conditions propices au
dialogue et à l’écoute du patient et de son entourage,
afin de rendre toutes les étapes de la prise en charge
lisibles et compréhensibles. La volonté des proches de
devenir ou non aidants est entendue. Leur expertise
dans l’accompagnement du patient  est  reconnue.  et.  
leur.  place.  au.  sein.  de.  l’équipe pluridisciplinaire est
définie dès l’évaluation réalisée par les équipes de l’HAD
préalablement à la prise en charge. L’évaluation tient
compte de la capacité et de la disponibilité du proche, et
son implication est réévaluée régulièrement afin de
préserver son état de santé. Ces engagements des
équipes de l’HAD, vis-à-vis du patient et de son
entourage, s’accompagnent de la nécessité pour ces
derniers d’instaurer un environnement favorable de
confiance, d’accueil et de respect des professionnels,
leur permettant d’exercer leurs missions dans les
meilleures conditions. 

GARANTIR AU PATIENT UNE QUALITÉ DES
SOINS DE HAUT NIVEAU

L’établissement d’HAD veille à la qualification de ses
professionnels et à leurs compétences techniques et
relationnelles au service de la qualité et de la sécurité de la
prise en charge. Il s’engage à impliquer pleinement les
usagers dans la conduite de sa politique d’amélioration
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S’INSCRIRE DANS LE PARCOURS DE SANTÉ DU
PATIENT ET DANS L’OFFRE DE SOINS DU
TERRITOIRE
Par son positionnement transversal, l’HAD est impliquée
dans le parcours du patient au-delà de son propre champ
d’intervention. L’établissement d’HAD assure, au moment de
la demande d’admission du patient, une évaluation de sa
situation clinique et sociale et de son environnement qui
peut conduire à l’orienter vers un autre acteur. La décision
d’admission repose sur une évaluation des critères
médicaux, paramédicaux et psychosociaux,
indépendamment de toute considération économique .
L’établissement d’HAD organise, dès l’admission du patient,
les conditions de sa sortie en anticipant les hospitalisations
éventuelles et en orientant le patient vers l’acteur le plus
pertinent à la fin de la prise en charge. Il contribue à la
lisibilité   de   son   activité   sur  le  territoire  ainsi  qu’à  la  
connaissance des autres offreurs de soins en créant des
liens avec ses partenaires et en participant à l’animation et
à la coordination du parcours de santé du patient. Il
répond aux besoins de son territoire en s’articulant avec les
autres acteurs pour offrir la possibilité d’une prise en
charge  continue.  Il  participe  aux  actions  soutenues  au 

 la qualité et de la sécurité des soins. Il garantit l’accès à
une expertise pour l’ensemble des prises en charge qu’il
assure et sur l’ensemble du territoire couvert par son
autorisation. Cette expertise s’accompagne des
compétences pluridisciplinaires qui caractérisent l’HAD :
une équipe médicale et paramédicale de coordination et
une équipe psychosociale, et toute compétence nécessaire
pour assurer une prise en charge globale (diététicien,
ergothérapeute, etc.). Il s’engage à intégrer les innovations
médicales, techniques et organisationnelles dans son
projet d’établissement et à se doter des moyens
nécessaires à ces enjeux. Chaque professionnel, qu’il soit
salarié ou libéral, est considéré comme une ressource
essentielle dans l’équipe. Il participe aux réflexions et
décisions relatives au patient et à sa prise en charge. Afin
d’assurer une qualité égale et continue dans les prises en
charge, l’établissement d’HAD évalue ses pratiques
professionnelles et assure la formation de ses personnels. Il
propose des formations aux intervenants libéraux avec
lesquels il coopère. L’établissement d’HAD s’engage à
garantir un cadre de travail de qualité pour ses
personnels et les professionnels libéraux intervenant
auprès des patients pris en charge. Il assure une écoute
attentive de leurs besoins et de leurs difficultés dans le suivi
et l’accompagnement des patients. L’établissement d’HAD,
tenu d’assurer une continuité des soins 24h/24 et 7j/7,
s’engage à donner, à tout moment, une réponse efficace
et adaptée au patient, à son entourage ou à tout
intervenant au domicile qui le sollicite au cours de la prise
en charge.



niveau régional y compris en matière de prévention et
d’éducation à la santé. Il s’engage à couvrir de façon
exhaustive le territoire défini par son autorisation en
intervenant dans tout type de domicile, dès lors qu’il ne
présente pas de contre-indication à l’HAD, auprès de
toute personne relevant d’une hospitalisation à domicile,
quels que soient son âge, son lieu de vie, sa condition
sociale ou sa situation de handicap. En adhérant à la
FNEHAD, l’établissement d’HAD bénéficie des services,
conseils et appuis techniques de la fédération. La
FNEHAD offre à ses adhérents un lieu privilégié
d’animation, d’échanges et de partage entre
professionnels. Elle met ses adhérents en relation lors
des évènements et des formations qu’elle organise, les
défend auprès des pouvoirs publics et les représente. La
cotisation d’adhésion concrétise l’engagement de
l’adhérent dans cette démarche. L’adhérent s’engage à
s’acquitter de cette cotisation nécessaire au bon
fonctionnement   de  la  fédération  et  à  la   réalisation  
des services et missions qu’elle remplit au bénéfice de
l’HAD et de ses acteurs. Pour mener à bien ses missions
et ses engagements auprès de ses adhérents, la
FNEHAD a besoin de leur concours.

S’IMPLIQUER DANS LA VIE ET LES ACTIONS
DE LA FÉDÉRATION 

L’adhérent à la FNEHAD s’engage à participer à la vie
associative de la fédération par sa présence aux
évènements, temps d’échanges ou travaux qu’elle
organise et sollicite, tant au niveau national, à travers sa
délégation nationale, que régional, à travers ses
délégués régionaux. Cette participation peut prendre
des formes diverses : participation aux événements
organisés par la fédération, mobilisation dans leur
préparation, contribution à des travaux internes à la
fédération ou externes, en lien avec les pouvoirs publics
ou d’autres partenaires. Tout adhérent à la FNEHAD,
titulaire d’un mandat de représentation au sein des
instances de la fédération, s’engage à y assurer une
présence régulière et continue. La FNEHAD, qui
constitue une structure ressource pour ses adhérents,
s’engage à détenir et à diffuser l’ensemble des
informations    d’ordre   technique,    réglementaire   ou 

PARTAGER SES INFORMATIONS ET SES
EXPÉRIENCES

La FNEHAD s’engage à diffuser une culture
d’amélioration de la qualité des prises en charge, en
valorisant les organisations innovantes de ses
adhérents et en assurant, par une veille prospective,
la promotion des nouvelles technologies et de la
recherche. L’adhérent s’engage à échanger sur ses
pratiques afin d’assurer un appui confraternel avec
les autres membres de la fédération et à
communiquer les données qui lui seraient demandées
par la fédération. La FNEHAD s’engage à assurer un
juste retour sur l’exploitation de ces données et une
totale transparence et confidentialité dans leur usage. 

RESPECTER ET DÉFENDRE LES
ÉTABLISSEMENTS ET LES MÉTIERS DE L’HAD
DANS LEUR DIVERSITÉ

La FNEHAD défend le modèle pluridisciplinaire de
l’HAD en valorisant en son sein la place et l’apport de
chaque professionnel. La FNEHAD reconnait la
diversité des établissements d’HAD dans leurs statuts
et leurs organisations, tant dans les évènements
internes qu’elle organise que lors de ses échanges
avec les pouvoirs publics. La FNEHAD, fédération
représentative de l’HAD au niveau national et
régional, a une responsabilité de représentation qui
nécessite une participation de ses membres.
L’adhérent, amené à représenter la FNEHAD dans les
instances de la démocratie sanitaire ou tout autre
espace public, s’engage à respecter les orientations
portées par la fédération et à défendre en priorité les
intérêts de l’hospitalisation à domicile. Il s’engage à
rendre compte, à bon escient, des discussions et
travaux menés dans ce cadre à la FNEHAD. 

d’actualité, relatives à l’HAD. L’adhérent est invité à
solliciter la FNEHAD prioritairement pour tout
questionnement relatif à l’activité d’HAD et à utiliser à
bon escient les services mis à sa disposition par la
fédération. 


